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Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale

de Bourgogne-Franche-Comté

sur le projet de centrale agrivoltaïque Léry Agrisolar

sur la commune de Léry (21)

N °BFC-2024-4213



PRÉAMBULE

La société Plenitude a déposé une demande de permis de construire pour le projet d’implantation d’un parc
photovoltaïque au sol, aux lieu-dits « La tête des bois Zavot » et « La Métairie de Chameau », sur le territoire
de la commune de Léry, dans le département de la Côte-d’Or (21).

En  application  du  Code  de  l’environnement1,  le  présent  projet  a  fait  l’objet  d’une  évaluation
environnementale.  La  démarche  d’évaluation  environnementale  consiste  à  prendre  en  compte
l’environnement  tout  au  long  de  la  conception  du  projet.  Elle  doit  être  proportionnée  à  la  sensibilité
environnementale de la zone susceptible d’être affectée par le projet et à l’importance des impacts de ce
dernier.  Cette  démarche  est  restituée  dans  une  étude  d’impact  qui  est  jointe  au  dossier  de  demande
d’autorisation. Le dossier expose notamment les dispositions prises pour éviter, réduire voire compenser les
impacts sur l’environnement et la santé humaine.

Ce dossier fait l’objet d’un avis de l’autorité environnementale qui porte sur la qualité de l’étude d’impact
ainsi que sur la manière dont l’environnement est pris en compte dans le projet. Il comporte une analyse du
contexte du projet, du caractère complet de l’étude, de sa qualité, du caractère approprié des informations
qu’elle contient. L’analyse de la prise en compte de l’environnement dans le projet porte tout particulièrement
sur la pertinence et la suffisance des mesures d’évitement, de réduction, voire de compensation (ERC) des
impacts. L’avis vise à contribuer à l’amélioration du projet et à éclairer le public, il constitue un des éléments
pris en compte dans la décision d’autorisation.

Conformément au 3° de l’article R.122-6 et du I de l’article R.122-7 du Code de l’environnement, la Mission
régionale  d’autorité  environnementale  (MRAe)  de  Bourgogne-Franche-Comté  (BFC),  via  la  Direction
régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  (DREAL),  a  été  saisie  du  dossier  de
demande d’avis.

Cet avis a été élaboré avec les contributions de la direction départementale des territoires (DDT) de Côte-
d’Or et de l’agence régionale de santé.

Au terme de la réunion de la MRAe du 5 mars 2024, avec les membres suivants : Hugues DOLLAT, Vincent
MOTYKA,  Hervé  PARMENTIER,  membres  permanents,  Bernard  FRESLIER,  Hervé  RICHARD,  Aurélie
TOMADINI, membres associés, l'avis ci-après est adopté.

Nb :  En application du règlement intérieur de la MRAe BFC adopté le 30 janvier 2024, les membres
délibérants cités ci-dessus attestent qu’aucun intérêt particulier ou élément dans leurs activités passées ou
présentes n’est de nature à mettre en cause leur impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait
l’objet du présent avis.

Cet avis, mis en ligne sur le site internet des MRAe (http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr), est
joint au dossier d’enquête publique ou mis à disposition du public.

Conformément à l’article L.122-1 du code de l’environnement, le présent avis de l’autorité environnementale
devra faire l’objet d’une réponse écrite de la part du maître d’ouvrage, réponse qui doit être rendue publique
par voie électronique au plus tard au moment de l'ouverture de l'enquête publique prévue à l'article L.123-2
ou de la participation du public par voie électronique prévue à l'article L.123-19. Ce mémoire en réponse
devrait notamment préciser comment le porteur du projet envisage de tenir compte de l’avis de la MRAe, le
cas échéant en modifiant son projet.

1 Articles L.122-1 et suivants et R.122-1 et suivants du code de l’environnement issus de la transposition de la directive 2011/92/UE du Parlement
européen  et  du  Conseil  du  13 décembre 2011  modifiée  concernant  l’évaluation  des  incidences  de  certains  projets  publics  et  privés  sur
l’environnement.
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AVIS

1. Contexte et présentation des principales caractéristiques du projet

Le projet,  porté  par  la  société  Plenitude2,  concerne l’implantation d’une  centrale  photovoltaïque  au  sol,
associée à une activité agricole (agrivoltaïsme avec couplage de prairies fauchées et pâturage ovin tournant
dynamique),  au sud-ouest  du territoire  communal  de Léry,  à  deux kilomètres du centre  bourg,  dans le
département de la Côte-d’Or (21). La commune est couverte par le règlement national d’urbanisme (RNU),
qui  autorise  l’implantation  des  installations  photovoltaïques  en  dehors  des  parties  urbanisées  dès  lors
qu’elles sont considérées comme nécessaires à un équipement collectif et associées à une activité agricole,
pastorale ou sylvicole. Le projet a obtenu un avis favorable de la commission de préservation des espaces
naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) le 15 février 2024.

Située  à  une  trentaine  de  kilomètres  de  Dijon,  la  commune  de  Léry  appartient  à  la  Communauté  de
Communes Forêts, Seine et Suzon et se trouve en limite de l’aire optimale d’adhésion du Parc national de
forêts.

La zone d’implantation du projet (ZIP) est localisée sur des terres arables, enclavées dans un secteur boisé
au sein de la région naturelle de la montagne Châtillonnaise et de la petite région naturelle du Duesmois.
Elle se divise en deux parties : une partie ouest, au lieu-dit « La tête des bois Zavot », d’une superficie de
17,4 ha abritant des cultures à gibier (réserve de chasse privée), et une partie est de 42,6  ha, au lieu-dit « La
Métairie de Chameau », exploitée pour la grande culture.

2  Filiale à 100% du groupe italien ENI, dédiée aux activités de commercialisation de gaz et d’électricité, mobilité électrique, production d’électricité via les 
énergies renouvelables.
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Figure  2:  Zone  d'implantation  du  projet  (ZIP)  (source  :
Étude d'impact, partie 2.3)Figure  1:  Localisation  du  projet  (source  :  Étude  d'impact,

partie 2.2)



La puissance totale prévisionnelle du parc est estimée à de 38,42 MWc3. Le projet est envisagé sur une
surface de 60 ha,  dont  57,20 ha seront  clôturés.  30 % de la  surface seront  occupés par  les panneaux
photovoltaïques (18,12 ha). Le projet prévoit l’implantation de 64 038 modules. Sur la partie ouest, destinée
à l’exploitation ovine, les installations seront constituées de modules inclinés à 20° sur tables, distantes de
7,70 m. Dans la partie est, qui sera exploitée en prairie de fauche associée à du pâturage ovin, des modules
traceurs pouvant être inclinés à 85°, espacés de 10,5 m pour permettre le passage des engins lorsque les
panneaux seront à l’horizontale. La hauteur des tables sera de 1,2 m au point le plus bas pour les deux
entités. Au point le plus haut, la hauteur sera de 2,8 m dans la partie ouest et 5,5 m dans la partie est. Les
tables seront ancrées au sol à l’aide de pieux battus. Pour assurer la conversion, le transport et la livraison
sur  le  réseau  électrique  de  l’énergie  produite  par  les  panneaux  photovoltaïques,  six  postes  de
transformation, un local de maintenance seront implantés sur le site.

Depuis l’extrémité ouest du site, des raccordements souterrains le long d’un chemin traversant le massif
forestier  conduiront  l’électricité  aux  trois  postes  de  livraison  situés  en  contrebas,  à  côté  de  la  route
départementale RD101, impliquant la traversée du périmètre de protection éloignée du Puits aux Meurgers.
Des mesures d’évitement et de réduction des risques, d’ordre général, sont décrites dans l’étude d’impact
(page 113) (maintenance préventive des engins, présence de kits d’absorbants dans les engins, stockage
des déchets dans des conteneurs adaptés, absence de stockage sur le site...). Il conviendra de porter une
attention particulière aux travaux d’excavations réalisées en milieux boisés dans le cadre de la création du
raccordement souterrain du site aux postes de livraison, compte tenu de la nature karstique de l’aquifère.

Pour le raccordement du parc au réseau électrique, deux possibilités sont envisagées : raccordement sur
une ligne existante non utilisée (point de piquage Poiseul ; option qui serait privilégiée car moins onéreuse)
ou raccordement directement au poste source de Poiseul. Le raccordement électrique, même s’il est défini
tardivement et assuré par le gestionnaire réseau, constitue une composante du projet conformément aux
dispositions de l’article R.122-5 du Code de l’environnement. Ses caractéristiques et ses incidences doivent
être  présentées  et  évaluées  de  manière  précise,  ainsi  que  tout  éventuel  renforcement  de  poste  de
transformation  et  de  lignes  haute  tension,  même  s’ils  relèvent  d’une  autre  maîtrise  d’ouvrage  et  d’un
calendrier différent. Ce n’est pas le cas dans le dossier fourni.

La MRAe recommande d’intégrer dans l’étude d’impact :

• des  éléments  permettant  d’évaluer  plus  précisément  les  impacts  des  travaux  de
raccordement du projet aux postes de livraison sur les eaux souterraines et de préciser les
mesures  qui  sont  prévues  pour  éviter  tout  risque  de  pollution  et  d’altération  du  réseau
d’alimentation karstique ;

• le raccordement au réseau électrique, fonctionnellement lié au parc photovoltaïque, et les
éventuels renforcements nécessaires du réseau électrique national associés, d’évaluer leurs
incidences environnementales et de présenter les mesures prises pour les éviter, les réduire
et si besoin les compenser.

À l’issue de la durée d’exploitation, prévue sur 40 ans, le projet prévoit une restitution des terrains utilisés
selon l’état initial du site, avec le démantèlement de toutes les composantes du parc et leur recyclage selon
les filières appropriées.

2. Avis de la MRAe

Le dossier présenté comporte une étude d’impact et son résumé non technique (RNT), réalisés par TAUW
France et datés de mai 2023, contenant sur la forme les éléments attendus par l’article R.122-5 du Code de
l’environnement.

Le RNT est relativement long (110 pages) et mériterait  d’être davantage synthétisé.  Le dossier contient
également un volet  évaluation des incidences Natura 2000  intégré au volet naturel  de l’étude d’impact
(annexe 3) qui conclut à l’absence d’incidences  , un apport de compléments à la demande de permis de
construire et l’étude préalable agricole a été annexée au dossier.

L’étude  d’impact  évoque dans  plusieurs  parties  les  schémas,  plans  et  programmes  s’appliquant  sur  le
territoire du projet, notamment le Sdage Rhône-Méditerranée, sans prendre en compte la dernière version
2022-20274.

3 Mégawatt-crête : le Watt-crête est la puissance maximale pouvant être produite dans des conditions standards normalisées.

4 Approuvé par arrêté préfectoral du 18 mars 2022
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La MRAe recommande de davantage synthétiser le RNT et de mettre à jour et compléter le dossier
concernant l’articulation du projet avec les dispositions de la version du Sdage Rhône-Méditerranée
en vigueur.

La MRAe a choisi de cibler son avis sur les enjeux principaux suivants, outre le développement des énergies
renouvelables :

• la consommation des terres agricoles ;

• la préservation de la biodiversité, notamment par la rupture de corridors constitués par les espaces
agricoles et les réservoirs de biodiversité qui les entourent.

2.1 Consommation des terres agricoles et justification du choix du site

Les éléments fournis dans le dossier concernant la mise en place de l’activité de fauche et d’élevage ovin
permettent de justifier le caractère agrivoltaïque du projet, conformément à l’article art. L. 314-36 de la loi
relative à l’accélération des énergies renouvelables du 10 mars 2023.

Le dossier présente une analyse de sites alternatifs dégradés ou artificialisés à partir du site Cartofriche 5.
Ainsi deux sites d’implantation potentielle ont été identifiés dans un rayon de 30 km autour du projet, les
deux étant encore en activité, et six autres à plus de 40 km majoritairement en milieu agricole ou boisé,
aucun n’ayant été retenu comme favorable à l’implantation du projet. En outre, le dossier indique qu’une
démarche d’évitement a été conduite avec les exploitants pour le choix final d’implantation, afin de réduire
l’impact du projet sur l’activité agricole et l’environnement. Ainsi, la variante finale du projet présente une
emprise réduite des panneaux en lisière de forêt, le renforcement d’une haie centrale entre les entités est et
ouest et des installations permettant le maintien de pratiques agricoles.

Toutefois, l’analyse des sites alternatifs n’est pas conduite de façon satisfaisante. La localisation du projet
sur  des  terres  agricoles  ne  correspond  pas  aux  orientations  du  schéma  régional  d’aménagement,  de
développement durable et d’égalité des territoires (Sraddet)6 de Bourgogne-Franche-Comté. Bien que la
France souhaite opérer une phase d’accélération de production des énergies renouvelables, la priorité est
donnée aux installations sur terrains déjà artificialisés, dégradés comme des friches industrielles, ou encore
sans enjeux environnementaux. La justification du choix du site par l’analyse de solutions de substitution
raisonnables au regard du moindre impact environnemental apparaît donc insuffisante.

La MRAe recommande :

• de mieux justifier le choix du site au regard des objectifs du Sraddet ;

• de  mener  une  analyse  de  sites  alternatifs  à  une  échelle  au  moins  intercommunale  en
comparant leurs  impacts,  de façon à justifier  le  choix d’une solution de moindre  impact
environnemental,  comme  le  prévoit  le  Code  de  l’environnement  et  n’altérant  pas  les
potentialités agricoles de la commune.

2.2 Biodiversité et continuités écologiques

La zone d’implantation du projet (ZIP) s’inscrit au sein de la zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique
et floristique7 (Znieff) de type II « La Montagne Dijonnaise, de la vallée de l'Ignon à la vallée de l'Ouche »,
d’intérêt régional, notamment par ses habitats forestiers, ses clairières et ses pelouses sèches. Elle jouxte à
l’est la zone spéciale de conservation (ZSC)8 FR2600957 « Montagne côte d'Orienne » et la Znieff de type I
« Combe  de  Bellefontaine,  de  Champvau et  l’Abbaye  à  Moloy »,  abritant  des  habitats  forestiers  rares,
interconnectés avec des petits milieux ouverts d’intérêt européen associés à une flore et une faune riches. À
moins de 500 m à l’ouest se trouve le site Natura 2000 ( zone de protection spéciale (ZPS) FR2612003 «

5 https://cartofriches.cerema.fr/, site développé par le ministère de la Transition écologique et solidaire et le ministère de la cohésion des territoires,
répertorie les friches industrielles à l’échelle du pays et est une source privilégiée de prospection

6 Le Sraddet (schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires) prévoit, pour les parcs photovoltaïques au sol, de « 
favoriser les terrains urbanisés ou dégradés, les friches, les bordures d’autoroutes ou les parkings tout en maintenant des exigences élevées sur les sols 
agricoles et l’absence de déforestation »

7 L’inventaire des zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique a pour objectif d’identifier et de décrire des secteurs à
fortes capacités biologiques et bon état de conservation. Znieff de type I: secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; Znieff
de type II: grands ensembles naturels riches et peu modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes.

8 Les sites Natura 2000 constituent un réseau européen en application de la directive 79/409/CEE « Oiseaux » (codifiée en   2009) et
de la directive 92/43/CEE « Habitats faune flore », garantissant l’état de conservation favorable des habitats et espèces d’intérêt
communautaire. Les sites inventoriés au titre de la directive « habitats » sont des zones spéciales de conservation (ZSC), ceux qui
le sont au titre de la directive « oiseaux » sont des zones de protection spéciale (ZPS).
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Massifs forestiers et vallées du Châtillonnais »), abritant une diversité d’habitats favorables à de nombreuses
espèces d’oiseaux nicheuses, hivernantes ou migratrices, affiliées aux milieux forestiers et bocagers.

L’analyse relative  à  la  biodiversité,  aux habitats  naturels  et  aux  continuités écologiques  de  l’état  initial,
repose sur des recherches bibliographiques et sur huit dates d’inventaires menées au sein de l’aire d’étude
immédiate : une journée fin janvier 2021 et deux journées mi-août 2021 dans le cadre d’un pré-diagnostic et
cinq journées entre le 12 avril et le 16 juin 2022. Plusieurs groupes ont été étudiés sur une même journée et
par les mêmes observateurs. Bien que le dossier indique qu’il se base sur les résultats des expertises de
terrain réalisées sur un cycle biologique complet, la pression d’inventaire et le temps passé pour certains
grands groupes d’espèces semble insuffisant, fragilisant ainsi les conclusions présentées et ne permettant
pas de garantir l’exhaustivité des espèces recensées.

Les efforts d’inventaire auraient dû être plus importants pour la flore (espèces vernales et tardives), les
reptiles, l’avifaune (rapaces nocturnes) et les invertébrés, plusieurs espèces protégées ayant été identifiées
au niveau de la ZIP et ses abords d’après les données de la plateforme Sigogne. La MRAe relève l’absence
de prospections sur la période automnale, notamment pour les reptiles, les chiroptères et les insectes, la mi-
août étant relativement précoce pour le départ des gîtes d’été et l’envol de certaines espèces d’insectes.

La MRAe recommande :

• de préciser la pression d’inventaire et le temps passé pour chaque grand groupe d’espèces,
animales et végétales ;

• compte  tenu  des  données  bibliographiques  disponibles,  de  renforcer  les  prospections
naturalistes a minima pour la flore, les reptiles, l’avifaune, les invertébrés et les chiroptères,
et  plus  spécifiquement  pour  les  espèces  déterminantes  Natura 2000  et  Znieff  dont  les
observations  actuelles  ne  couvrent  pas  la  totalité  des  périodes  propices  à  leurs
identifications.

Constituée de cultures bordées de forêts, la ZIP favorise la présence des espèces de milieux semi-ouverts,
telles que l’Alouette lulu et la Pie-grièche écorcheur. Elle constitue également un secteur de chasse et de
transit pour la Bondrée apivore, le Milan noir et le Milan royal. Elle est enclavée au sein d’un réservoir de
biodiversité identifié à la sous-trame forestière du schéma régional de cohérence écologique (SRCE) de
Bourgogne,  et  entourée  de  lisières  constituant  des  corridors  linéaires  de  la  même  sous-trame.  Les
boisements et les lisières sont fréquentés par plusieurs espèces de pics et jouent un rôle de corridors de
déplacements et d’aires de chasse pour les chiroptères. L’engrillagement du parc photovoltaïque entraînera
une rupture du corridor constitué par l’espace agricole et les réservoirs de biodiversités de la sous-trames
« forêt » localisés en périphérie.

Six  habitats  naturels  ont  été  identifiés  au  sein  de  l’aire  d’étude  immédiate,  dont  deux  d’intérêt
communautaire : il s’agit de la hêtraie calcicole médio-européenne, située sur une petite surface (0,9 ha) au
sud de la ZIP, présentant un enjeu fort, et de l’habitat pelouse calcaire présent sur 16,04 ha dans la partie
ouest du périmètre du projet. L’impact direct en phase travaux (piétinement et passage d’engins de chantier)
pour cet habitat et les espèces qui y sont inféodées est estimé modéré et réversible, la végétation pouvant à
nouveau s’exprimer entre les lignes de tables.

Le dossier sous-évalue les effets négatifs en phase d’exploitation. En effet, Il est probable au niveau des
panneaux photovoltaïques, l’effet d’ombrage, la réduction de l’exposition aux précipitations et la modification
de la thermie ne permettront pas le maintien de pelouses sèches favorables aux espèces thermophiles
(insectes, reptiles). L’effet négatif devra donc être considéré comme permanent en phase d’exploitation.

La MRAe recommande de revoir à la hausse les effets du projet en phase d’exploitation pour les
pelouses sèches et les espèces inféodées à cet habitat et de proposer les mesures ERC adaptées.

Les zones de lisières  entre  la  pelouse  sèche et  la  hêtraie  forment  des ourlets  forestiers  thermophiles,
habitats  de  transition  présentant  un  enjeu  potentiellement  fort  et  qui  abritent  une  espèce  végétale
patrimoniale et déterminante Znieff, la Tanaisie ou Chrysanthème en corymbe (Tanacetum corymbosum).
Cette espèce est également présente en bordure des haies qui séparent les parties est et ouest de la ZIP,
habitat  à  enjeu  jugé  modéré.Il  est  prévu  que  ces  milieux  soient  préservés  dans  le  cadre  du  projet.  Il
conviendrait cependant que les clôtures et la piste ne soient pas implantées directement contre les zones de
lisières.
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Aucune espèce exotique envahissante n’a été identifiée dans l’aire d’étude. La MRAe rappelle la nécessaire
vigilance  concernant  les  espèces végétales  exotiques  envahissantes,  notamment  l’Ambroisie9,  à  risque
sanitaire, et recommande de renforcer les mesures de lutte pour éviter leur introduction ou leur propagation
en phase travaux (exemple : lavage des engins) et pour les gérer durant toute la durée d’exploitation du
parc.

La  MRAe  recommande  de  prévoir  des  mesures  pour  garantir  que  des  espèces  exotiques
envahissantes végétales ne seront ni introduites, ni propagées.

Afin  de minimiser  l’impact  des  projets  sur  la  faune,  la  flore  et  les  habitats  naturels,  plusieurs  mesures
d’évitement  et  de  réduction  sont  prévues.  Les  habitats  de  hêtraies  calcicoles,  d’ourlets  forestiers
thermophiles, et de haies seront évités (ME1), préservant ainsi les stations à Tanacetum corymbosum.

Un ourlet  herbacé  sera  créé sur  tout  le  pourtour  de  la  ZIP (MR1),  sur  une  largeur  de  20  m entre  les
panneaux et la clôture afin d’éloigner les panneaux des lisières forestières et autour de la haie entre les
parties  est  et  ouest,  pour  renforcer  le  corridor  écologique  entre  les  deux  parcelles.  Le  projet  prévoit
cependant l’aménagement d’une piste de 4 m de large en concassé sur tout le périmètre de la ZIP, qui au vu
des plans, longera la clôture située contre les lisières. La conversion de la culture de céréales de la partie
est du projet (MR2) permettra l’amélioration du couvert végétal plus favorable à la biodiversité.

Les modalités de circulation dans la ZIP (MR3) et le calendrier des travaux (MR4) seront adaptés pour
réduire les perturbations et  éviter la destruction d’individus,  notamment pour les espèces qui  pourraient
nicher au sol  dans les cultures.  Ainsi,  le  dossier  prévoit  un démarrage des opérations en dehors de la
période sensible pour la faune comprise entre mi-avril à mi-août, avec une possibilité de décaler les travaux
entre début mars et fin septembre sous condition de la mise en place d’un suivi par un écologue.

Des abris ou gîtes artificiels (hibernaculums) favorables à la petite faune (MR6), principalement les reptiles,
seront aménagés à l’intérieur de la ZIP, et les clôtures d’une hauteur de deux mètres seront aménagées tout
en  étant  perméables  pour  la  petite  faune  (larges  mailles  ou  création  de  passes)  (MR5).  Pour  autant,
l’emprise du projet de 60 ha forme une barrière infranchissable pour la grande faune sauvage. Le dossier
justifie cet aménagement au titre de la sécurisation des installations et de la protection des troupeaux ovins
contre les risques de prédation exercée par le loup et de dégradation des installations par le sanglier. Il ne
traite pas de la perte de fonctionnalité du territoire pour la grande faune. La MRAe note qu’à ce jour la
protection des troupeaux d’ovins contre les risques de prédation n’ont  pas justifié  la mise en protection
intégrale de si vastes surfaces. Bien que la mise en place d’une clôture ajourée à grandes mailles permette
le franchissement par la petite faune, d’autres modalités d’implantation du projet en unités de taille plus
réduite et suffisamment espacées auraient pu être étudiées pour réduire l’impact fort sur la fragmentation de
l’espace et les corridors biologiques pour la grande faune10... Le projet d’élevage ovin prévoit  également la
mise en place de clôtures mobiles pour créer des paddocks.

Le dossier prévoit la mise en place de suivis écologiques du projet photovoltaïque chaque année au cours
des trois premières années d’exploitation, puis tous les 5 ans jusqu’à 30 ans après le début d’exploitation.
Un suivi des mesures ERCA est également prévu, à raison d’un passage par année de suivi.

La MRAe recommande :

• d’éviter toute réalisation des travaux lourds pendant la période de sensibilité de la faune de
début mars (début d’installation des couples) à fin août (fin d’élevage des jeunes) ;

• de veiller à la pérennité de la perméabilité écologique des clôtures autour du projet dans le
temps  et  à  l’absence  de  dégradation  susceptible  de  causer  des  dommages  à  la  grande
faune ;

• d’assurer une distance adaptée  des pistes et de la clôture vis-à-vis des lisières de bois et de
la  hêtraie  en  les  reculant,  et  que  la  partie  située  entre  les  lisières  et  les  clôtures  soit
entretenue afin de préserver la fonctionnalité de ces zones de transition écologique ;

• de reconsidérer les modalités d’implantation du projet (unités clôturées de taille plus réduite
et  suffisamment  espacées)  pour  réduire  les  impacts  du  projet  sur  la  fragmentation  des
milieux constituant une menace majeure pour le déplacement de la grande faune ;

• de s’assurer de la bonne mise en œuvre des hibernaculums et de vérifier leur occupation par
la petite faune ;

9 Arrêté préfectoral relatif à la lutte contre l’Ambroisie dans le département de la Côte-d’Or du 18 juillet 2018.

10 Impacts écologiques des clôtures et solutions de remédiations possibles –Office français de la biodiversité (juillet 2023)
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• la réalisation de suivis annuels pendant les dix premières années de vie du projet, puis tous
les cinq ans à partir de l’année n+10 jusqu’à la fin d’exploitation du parc photovoltaïque (40
ans) et que le porteur de projet s’engage à adapter les mesures de gestion prévues en cas de
constat  d’évolution  défavorable  des  sites ,  notamment  en  contractualisant  avec  une
obligation réelle environnementales (ORE).
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ENI PLENITUDE RENEWABLES FRANCE S.A.S.

4 avenue du Maréchal Foch 

95100 ARGENTEUIL 

Direction Départementale des Territoires de Côte d’Or 
57, rue de Mulhouse 
BP 53317 
21033 DIJON cedex 

A l’attention de Mme Géraldine MEUZARD 

Objet : Réponse à l’avis de la MRAe N °BFC-2024-4213 

Madame,  

Nous vous prions de bien vouloir trouver ci-joint le courrier de réponse à l’avis MRAe dans le cadre de notre 
demande de permis de construire, identifiée sous le numéro PC 021 345 23 E0001, concernant le projet de 
centrale au sol agrivoltaïque sur la commune de Léry. 

Afin de mieux tenir compte des déplacements de la grande faune, une légère modification a été apportée au 
plan de masse (ajout d’un corridor perméable à la grande faune). Cette mesure est précisée dans le mémoire 
de réponse à la MRAe. 

À cet effet, vous trouverez joint à cette lettre 
- Le mémoire de réponse à l’avis MRAe rendu le 5 mars 2024.
- La pièce numéro 2 du dossier de permis de construire légèrement modifiée.

Nous souhaiton préciser que les éventulelles recommandations émises par les services ayant émis un avis 
seront prises en compte.

Considérant les réponses apportées dans le présent document, nous vous prions de bien vouloir demander 
la désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique. 

Je vous prie d’agréer, Madame, l’expression de ma considération distinguée. 

Fait à Argenteuil le 19 avril 2024  Sémir Chahed 
Directeur France 
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1 Contexte 

La société Plenitude a déposé une demande de permis de construire pour le projet d’implantation 

d’un parc agrivoltaïque au sol, aux lieu-dits « La tête des bois Zavot » et « La Métairie de 

Chameau », sur le territoire de la commune de Léry, dans le département de la Côte-d’Or (21). 

En application du Code de l’environnement, le présent projet a fait l’objet d’une évaluation 

environnementale. 

Le présent document fournit donc les réponses et clarifications apportées à l’avis de la MRAE. Les 

remarques de la MRAE sont reportées plus précisément ci-dessous, avec les éléments de réponse 

apportés par Plenitude. 

2 Volet généraliste 

2.1 Protection du sous-sol 

La MRAe recommande d’intégrer dans l’étude d’impact : 

• des éléments permettant d’évaluer plus précisément les impacts des travaux de 

raccordement du projet aux postes de livraison sur les eaux souterraines et de préciser les 

mesures qui sont prévues pour éviter tout risque de pollution et d’altération du réseau 

d’alimentation karstique ; 

L’étude d’impact indique que « depuis l’extrémité ouest du site de projet, un raccordement 

souterrain conduira l’électricité aux 3 postes de livraison installés en contrebas, à côté de la route 

départementale RD 101. » 

Le tracé de ce raccordement du site aux postes de livraison est rappelé dans la figure suivante. 
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Figure 2-1 : Raccordement du site au poste de livraison ( source : Plenitude) 

Ce tracé de raccordement aux postes de livraison a été retenu car il suit des chemins forestiers déjà 

existants. Les câbles seront enterrés dans des tranchées d’une profondeur de 80 cm, d’une largeur 

maximale de 50 cm, sur un linéaire de 800 m environ. L’emprise des travaux sera ainsi très limitée 

et affectera en premier lieu les sols (sols superficiels de 50 cm d’épaisseur environ), puis une faible 

épaisseur de roche mère. La géologie profonde ne sera pas modifiée.  

Les réseaux qui transiteront dans ces tranchées sont exclusivement des réseaux électriques, aussi 

tout risque de fuite et/ou pollution est exclu. 

Aucune imperméabilisation des sols ne sera apportée sur l’ensemble du linéaire de raccordement 

aux postes de livraison, ainsi les conditions de recharge des eaux souterraines resteront 

inchangées. 

Les seuls impacts potentiels de la mise en place de ce linéaire de raccordement sur le sous-sol et 

les eaux souterraines sont les risques de déversement accidentels en phase chantier. Ainsi, les 

mêmes mesures préventives et curatives relatives à la préservation de l’environnement que celles 

appliquées au reste du chantier seront respectées.  
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Les préconisations suivantes rappellent les moyens à mettre en œuvre au niveau d’un chantier pour 

prévenir tout risque de pollution de l’environnement : 

 maintenance préventive du matériel et des engins (étanchéité des réservoirs et circuits de 

carburants, lubrifiants et fluides hydrauliques) ; 

 localisation des installations de chantier (mobil home pour le poste de contrôle, sanitaires 

et lieux de vie des ouvriers) à l’écart des zones sensibles ; 

 collecte et évacuation des déchets du chantier selon les filières agréées ; 

 dans la mesure du possible et afin d’éviter les actes malveillants : gardiennage du parc 

d’engins. 

En cas de fuite accidentelle de produits polluants identifiés précédemment (mauvaise manipulation, 

rupture de flexible sur les engins, etc.), les entreprises de travaux auront les moyens de circonscrire 

rapidement la pollution générée, par exemple par la présence de kits d’absorbants dans les 

véhicules de chantier.  

Les mesures citées ci-dessous ne sont pas exhaustives et il reviendra au maître d’œuvre d’en 

arrêter les modalités : 

 épandage de produits absorbants (sable) ; 

 raclage du sol en surface et transport des sols pollués vers des sites de traitement agréés 

(le transport des produits souillés sera mené conformément aux procédures 

communiquées par le fournisseur) ; 

 utilisation de kits anti-pollution équipant tous les engins. 

Le maitre d’œuvre s’engage à imposer un cahier des charges renforcé en matière de gestion 

environnementale aux entreprises de travaux qui seront sélectionnées. Le bon respect de ce 

cahier des charges sera vérifié régulièrement sur le terrain par la réalisation d’audits 

chantier. 

Compte tenu de la taille réduite des contenants de produits polluants, de la présence humaine lors 

des travaux, et des mesures de prévention et d’intervention, une éventuelle fuite ou déversement 

serait rapidement maîtrisée et l’impact sur le milieu physique serait ainsi de faible ampleur. 

En outre, au regard du système karstique qui caractérise le sous-sol au droit du site d’implantation 

(existence de réseaux d’écoulement préférentiel, favorisant l’infiltration et la circulation rapide des 

eaux météoritiques vers les eaux souterraines), il est proposé la mesure supplémentaire suivante : 

stopper le chantier en cas de pluie intense, afin d’éviter tout risque de lessivage d’un éventuel 

déversement accidentel le temps que l’équipe chantier intervienne.  

• le raccordement au réseau électrique, fonctionnellement lié au parc photovoltaïque, et les 

éventuels renforcements nécessaires du réseau électrique national associés, d’évaluer leurs 

incidences environnementales et de présenter les mesures prises pour les éviter, les réduire 

et si besoin les compenser. 
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Les travaux de raccordement sont sous la maîtrise d’ouvrage du gestionnaire de réseau pour un 

raccordement au réseau public de distribution. Le tracé exact et la consistance des travaux liés au 

raccordement ne sont pas connus à ce jour. En effet, le gestionnaire de réseau exige l’obtention de 

l’autorisation d’urbanisme avant de déterminer la solution précise de raccordement.  

La solution de raccordement présentée ci-dessous correspond à un tracé prévisionnel. 

Le parc photovoltaïque sera raccordé au réseau électrique à partir des trois postes de livraison.  

Ces derniers seront raccordés à un poste source par RTE/ENEDIS par des câbles souterrains.  

2 possibilités sont envisagées à ce stade, d’après l’étude exploratoire menée par RTE/ENEDIS : 

 L’option qui serait privilégiée car moins onéreuse est l’utilisation d’une ligne déjà existante 

mais encore non utilisée, avec un raccordement au point de piquage Poiseul qui est 

aujourd’hui déconnecté (la ligne est connectée au poste de Poiseul) ; 

 Ou un raccordement au poste de Poiseul directement. 

Le tracé potentiel de raccordement des postes de livraison est présenté dans la figure ci-dessous 

pour : 

 L’option de raccordement au point de piquage Poiseul (≈ 3,5 km) ; 

 L’option de raccordement au poste source de Poiseul (≈ 7,6 km). 

Figure 2-2 : Tracés potentiels du raccordement des postes de livraison au réseau électrique national 



8 

Référence R001-1619029HUB-V03

En dehors de ces deux options de raccordement, et au regard des capacités du poste source de 

Poiseul, il est également envisagé en seconde approche : 

 de créer un poste source spécifique au projet photovoltaïque ; 

 un raccordement au poste source en cours de déploiement « Côte d’Or centre » dont la 

localisation reste à ce jour inconnue. 

Dans tous les cas, afin de limiter l’impact de ces travaux sur l’environnement et les milieux 

naturels, le raccordement sera fait le long de routes et chemins, et, dès que possible dans 

des tranchée déjà existantes. Ainsi les travaux de raccordement seront menés sur des 

secteurs déjà artificialisés et n’impacteront pas les milieux naturels locaux.  

En ce sens, il n’est pas prévu de mesure d’évitement, de réduction ou de compensation spécifique 

à cette phase du chantier si ce n’est l’application des mesures préventives et curatives relatives à 

la préservation de l’environnement citées dans le paragraphe précédent ainsi que dans l’étude 

d’impact qui, pour rappel, seront applicables à l’ensemble des phases de chantier du projet. 

Enfin, il est rappelé qu’à ce stade du projet le tracé de raccordement du site au réseau électrique 

national ne peut être définitivement acté, étant donné que l’autorisation de raccordement fournie 

par RTE/ENEDIS ne pourra être accordée qu’après obtention du permis de construire. 

Il est également précisé que, bien que fonctionnellement lié au projet de centrale agrivoltaïque, la 

phase de raccordement entre les postes de livraison et le réseau électrique national est du ressort 

exclusif de RTE/ENEDIS, Plenitude n’ayant pas de levier juridique ou contractuel sur la conception 

du raccordement ou le déroulé du chantier. 

2.2 Résumé non technique  

La MRAe recommande : 

• de davantage synthétiser le RNT ; 

Le Résumé Non Technique (RNT) a pour objectif de faciliter la prise de connaissance par le public 

de l'étude d'impact, de saisir les principaux enjeux et impacts du projet et de prendre connaissance 

des mesures permettant d'aboutir à un projet de moindre impact environnemental. 

Dans l’optique d’apporter au grand public des éléments de connaissance et d’information, sur une 

technologie émergente telle que l’agrivoltaïsme, le RNT a été rédigé de manière délibérément un 

peu plus détaillée. En effet, il est essentiel de bien renseigner les citoyens sur l’énergie solaire en 

général et cette technologie en particulier afin qu'ils puissent comprendre son fonctionnement, ses 

avantages/inconvénients et son impact sur l'environnement et la société. 

Ainsi, certaines parties du RNT relatives aux généralités sur l’énergie solaire photovoltaïque et à sa 

situation en France (§2.6 et 2.7) ont été spécifiquement incluses pour donner un aperçu global des 

grands principes de cette technologie et de son développement dans notre pays. 
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De plus, le RNT intègre également des détails provenant des parties de l'étude d’impact concernant 

l'état initial de l'environnement, l'évaluation des impacts du projet et les mesures proposées. Les 

thèmes de l’environnement présentant des enjeux ou des impacts modérés à forts ont été 

développés. Les illustrations, et notamment les cartes, sont présentées car elles apportent un vrai 

bénéfice pour la compréhension du propos.  

Ces informations permettent au grand public d'avoir une vision complète des effets potentiels du 

projet sur l'environnement et de comprendre les mesures qui seront mises en place pour minimiser 

ces impacts. En rendant ces détails accessibles et compréhensibles, nous cherchons à impliquer 

les citoyens dans le processus décisionnel et à favoriser la transparence et la participation publique. 

Nous pensons que le RNT en l’état est compréhensible et intéressant pour le grand public, 

sans oublier de mettre en avant les principaux enjeux et impacts du projet, et de présenter 

les mesures envisagées. 

2.3 Compatibilité avec les plans et programmes  

• de mettre à jour et compléter le dossier concernant l’articulation du projet avec les 

dispositions de la version du Sdage Rhône-Méditerranée en vigueur. 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée en vigueur a été approuvé le 21 mars 2022. 

Le SDAGE 2016-2021 comportait 9 orientations fondamentales dont 8 d’entre elles ont été reprises 

du SDAGE 2015-2019. 

Le SDAGE 2022-2027 comporte également 9 orientations fondamentales, issues du SDAGE 2016-

2021 et présentées dans le tableau suivant. 

Orientations fondamentales

SDAGE 

2016-2021 

OF0 : S’adapter aux effets du changement climatique ; 

OF1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité ; 

OF2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques ; 

OF3 : Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer 

une gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement ; 

OF4 : Renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre 

aménagement du territoire et gestion de l’eau ; 

OF5 : Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé ; 

OF6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides ; 

OF7 : Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en 

anticipant l’avenir ; 

OF8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 
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Orientations fondamentales

SDAGE 

2022-2027 

OF0 : S’adapter aux effets du changement climatique ; 

OF1 : Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité ; 

OF2 : Concrétiser la mise en œuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques ; 

OF3 : Prendre en compte les enjeux sociaux et économiques des politiques de l’eau ; 

OF4 : Renforcer la gouvernance locale de l’eau pour assurer une gestion intégrée des enjeux ; 

OF5 : Lutter contre les pollutions en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé ; 

OF6 : Préserver et restaurer le fonctionnement des milieux aquatiques et des zones humides ; 

OF7 : Atteindre et préserver l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau 

et en anticipant l’avenir ; 

OF8 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

Mis à part la formulation de certaines orientations fondamentales qui évolue entre le SDAGE 2016-

2021 et 2022-2027 (OF3, OF4 et OF7), le sens de ces dernières reste globalement le même. 

Ainsi, le projet de Léry sera compatible avec le SDAGE Rhône-Méditerranée-Corse 2022-2027 pour 

les raisons suivantes :  

 aucun produit chimique ne sera utilisé pour le nettoyage des panneaux ; 

 des précautions seront prises en phase construction pour limiter le risque de pollution ; 

 il n’y aura aucun impact sur des zones humides ; 

 aucun impact n’est prévu sur les milieux naturels aquatiques ; 

 un prélèvement en eau sera effectué dans un ouvrage déjà existant, pour abreuver un 

cheptel déjà présent sur le territoire : aussi, il n’est pas attendu de modification de l’équilibre 

quantitatif de la ressource en eau. 

La MRAe recommande : 

• de mieux justifier le choix du site au regard des objectifs du Sraddet ; 

Le schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 

(SRADDET) de Bourgogne-Franche-Comté a été approuvé le 16 septembre 2020. Il a pour mission 

d’esquisser ce que sera la région Bourgogne-Franche-Comté en 2050 afin de porter, dès 

aujourd’hui, des actions qui s’inscrivent dans cette vision d’avenir. 

Le SRADDET Ici 2050 s'organise autour des axes et orientations suivants : 

 Axe 1 : accompagner les transitions 

o Travailler à une structuration robuste du territoire avec des outils adaptés 

o Préparer l’avenir en privilégiant la sobriété et l’économie des ressources 

o Redessiner les modèles existants avec et pour les citoyens 

o Conforter le capital de santé environnementale 
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 Axe 2 : organiser la réciprocité pour faire de la diversité des territoires une force pour la 

région 

o Garantir un socle commun de services aux citoyens sur les territoires 

o Faire fonctionner les différences par la coopération et les complémentarités 

 Axe 3 : construire des alliances et s’ouvrir sur l’extérieur 

o Dynamiser les réseaux, les réciprocités et le rayonnement régional 

o Optimiser les connexions nationales et internationales 

Le SRADDET décline ces grandes orientations en 33 objectifs à atteindre d’ici 2050, et 40 règles, 

à portée prescriptive, qui s’inscrivent dans un rapport de compatibilité avec les documents 

d’urbanisme et de planification (et non pas avec les projets). 

Le projet de centrale agrivoltaïque de Lery prend en compte les plans et programmes applicables, 

et en particulier les documents d’urbanisme et de planification dans lesquels les objectifs du 

SRADDET sont censés être traduits. 

Plus spécifiquement, le projet de centrale agrivoltaïque de Lery peut être concerné par les objectifs 

suivants : 

(Axe 1) 

 Objectif n°2 : Généraliser les approches territoriales de la transition énergétique 

Le projet s’inscrit dans un développement des EnR en partie guidé par les opérateurs 

réseaux qui opèrent au niveau national, et conditionné par les politiques en matières de 

transition énergétique. D’autre part, le processus même d’évaluation environnementale des 

projets garantit une prise en compte des enjeux territoriaux régionaux. 

 Objectif n°4 : Préserver la qualité des eaux et la gérer de manière économe 

Le projet est compatible avec cet objectif, au même titre qu’il est compatible avec le SDAGE 

Rhône Méditerranée en vigueur, comme présenté précédemment dans ce document, et 

plus en détail dans l’étude d’impact. 

 Objectif n°8 : Anticiper et accompagner les mutations nécessaires à l'adaptation au 

changement climatique 

Le projet de centrale agrivoltaïque participe à la lutte contre le changement climatique, mais 

représente également une adaptation de l’activité agricole grâce à l’ombrage fourni par les 

panneaux qui sera bénéfique pour les animaux en période de canicule et permettra d’étaler 

la pousse de l’herbe au cours de la saison. 

 Objectif n°11 : Accélérer le déploiement des EnR en valorisant les ressources locales 

Le projet s’inscrit pleinement dans cet objectif. 

 Objectif n°16 : Placer la biodiversité au cœur de l'aménagement 
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Le volet naturel a constitué un élément essentiel de l’étude d’impact et tous les enjeux 

écologiques ont été traités et intégrés au projet, conduisant à des mesures d’évitement, de 

réduction, et de compensation. Les impacts résiduels ont été jugés non notables. 

 Objectif n°17 : Préserver et restaurer les continuités écologiques 

La même réponse que sur l’objectif n°16 est apportée sur ce point. Des compléments sont 

par ailleurs fournis dans la suite du document concernant les continuités écologiques pour 

la grande faune. Le projet est jugé compatible avec cet objectif. 

(Axe 2) 

 Objectif n°18 : Contribuer à un accès équitable de la population aux services et 

équipements de base 

Le projet de central agrivoltaïque participe au développement des EnR à l’échelle 

régionale, ce qui contribue à fournir un accès équitable de la population à une énergie 

décarbonée. La production agricole reste possible, pour préserver la sécurité alimentaire 

du territoire. 

 Objectif n°26 : Valoriser les potentiels des ruralités 

Le projet de centrale agrivoltaïque valorise le foncier d’un territoire rural. 

Aussi, le SRADDET de la Région Bourgogne-Franche-Comté prévoit, pour les parcs 

photovoltaïques au sol, de « favoriser les terrains urbanisés ou dégradés, les friches, les bordures 

d’autoroutes ou les parkings tout en maintenant des exigences élevées sur les sols agricoles et 

l’absence de déforestation ».  

Cette recherche de terrains dégradés menée par Plenitude et présentée dans les paragraphes ci-

dessous indique que les sites identifiés se sont révélés être encore en activité, de taille non viable 

pour une activité photovoltaïque ou encore entièrement boisés, allant à l’encontre de l’absence de 

déforestation demandée par le SRADDET.  

De plus, à l’échelle de l’intercommunalité, le territoire est partagé entre usages agricoles et 

forestiers, il reste peu artificialisé et urbanisé, rendant l’objectif du SRADDET difficile à atteindre 

localement. 

Le développement de la production d’électricité à partir de l’énergie photovoltaïque dans la 

région Bourgogne-Franche Comté s’inscrit dans le prolongement des engagements de la 

France et de l’Union Européenne en matière de réduction des émissions de gaz à effet de 

serre d’une part, et de développement des énergies renouvelables d’autre part.  

Le projet photovoltaïque de Léry s’inscrit dans le cadre des politiques énergétiques et 

environnementales actuelles et participe aux objectifs fixés par celles-ci. 
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• de mener une analyse de sites alternatifs à une échelle au moins intercommunale en 

comparant leurs impacts, de façon à justifier le choix d’une solution de moindre impact 

environnemental, comme le prévoit le Code de l’environnement et n’altérant pas les 

potentialités agricoles de la commune. ; 

L’étude d’impact présente déjà une analyse de sites alternatifs, effectuée dans un rayon de 40 km 

autour du site d’étude et donc comprenant déjà l’intercommunalité de Forêts, Seine et Suzon. Les 

résultats de cette analyse sont présentés à nouveau ci-dessous, dans l’objectif de clarifier la 

démarche. 

Dans sa recherche de site favorable à l’implantation d’une centrale photovoltaïque, Plenitude 

applique de manière systématique un ensemble de critères cumulatifs. 

 Critère de connexion au réseau : 

Plenitude oriente sa prospection sur les sites localisés à moins de 10 km d’un poste source par la 

route, avec un maximum de 15 km. Au-delà de cette limite, les conditions technico-économiques 

(complexité technique, impacts et coût du raccordement ainsi que pertes d’électricité en ligne) ne 

permettent généralement pas le raccordement de la centrale. Le projet Léry est situé à 8 km par la 

route du poste source « Poiseul ». 

 Critère environnemental : 

Plenitude s’attache à éviter toute zone de protection environnementale (Zones Natura 2000, 

ZNIEFF 1, ZICO etc.) en lien avec la hiérarchisation publiée par l’ADEME dans son évaluation du 

gisement relatif aux zones délaissées et artificialisées propices à l’implantation de centrales 

photovoltaïques » en Avril 2019. Le projet Léry est situé au sein de la ZNIEFF de type II « La 

montagne dijonnaise de la vallée de l’Ignon à la vallée de l’Ouche ». 

 Critère urbanistique : 

Les centrales solaires étant considérées comme nécessaires à un équipement collectif, elles 

s’inscrivent dans les exceptions prévues par le code de l’urbanisme à la règle de constructibilité 

limitée. Ainsi, en dehors des parties urbanisées, de la commune, leur installation peut être 

envisagée dès lors que la compatibilité avec l’activité agricole, pastorale ou forestière du projet est 

démontrée. La commune de Léry est soumise au Règlement National d’Urbanisme (RNU). Le projet 

est par nature en coactivité agricole, il est bien compatible avec le RNU. 

 Critère paysage, patrimonial et touristique : 

La prospection de site est orientée hors des périmètres de protection de monument historique, hors 

site inscrit et classé, et hors Zone de Prescription Préventive Archéologique (ZPPA). Les 

covisibilités avec les bâtiments patrimoniaux, les habitations et les zones d’activités d’intérêt 

touristique sont également étudiées en amont. Le projet de Léry est situé en dehors de toute zone 

à enjeu paysager, patrimonial et touristique. 
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 Critère agricole : 

En zone agricole d’un PLU/PLUi ou ayant fait l’objet d’une activité agricole dans les 5 dernières 

années, Plenitude recherche uniquement des sites présentant un faible potentiel agronomique. Le 

projet de Léry est situé en « zone marron » selon le cadre pour l’implantation de centrales 

photovoltaïques sur des terres agricoles en Côte d’Or. Les zones marrons sont les zones dans 

lesquelles au moins 81% des sols sont à faible potentiel agronomique. Dans ces zones, les projets 

agrivoltaïques sont envisageables. 

 Critère de surface : 

Plénitude oriente ses recherches dans la limite de ses ressources sur toutes les friches aux 

alentours du projet indépendamment de leur surface. Toutefois, les friches de plus faible surface 

supportent plus difficilement une contrainte environnementale ou de raccordement. Elles sont donc 

assujetties à une étude très rigoureuse de faisabilité. 

Ainsi, Plenitude a orienté prioritairement sa prospection vers les sites dégradés et artificialisés tels 

que définis dans le Cas 3 de l’article 2.6 Conditions d’implantations du Cahier des charges des 

appels d’offres portant sur la réalisation et l’exploitation d’Installations de production d’électricité à 

partir de l’énergie solaire (AO PPE2 PV Sol) et prévu par le SRADDET de Bourgogne-Franche-

Comté. Ces sites de moindre enjeu foncier regroupent notamment les sites pollués, les friches 

industrielles, les plans d’eau, ainsi que les anciennes carrières, mines, et délaissés autoroutiers, 

d’aéroports et portuaires. Cette prospection systématique a été réalisée sur un périmètre de 40km 

autour du site d’implantation. Ci-dessous un détail des recherches de sites dégradés menées. Plus 

de détails sur chaque site sont fournis en Annexe 1. 
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Figure 2-3 : Extrait des friches dans un rayon de 40 km autour du projet (source : Cartofriche) 

Le tableau ci-dessous présente une analyse bibliographique des enjeux écologiques des différents 

sites alternatifs et les compare aux enjeux écologiques du projet retenu. Afin d’avoir une vision 

d’ensemble sur les différents sites, ce tableau rappelle aussi les possibles enjeux techniques, 

économiques, réglementaires et patrimoniaux. 

Le détail, notamment cartographique, des enjeux écologiques sur les sites alternatifs se trouve en 

Annexe 1. 
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Sur les six sites alternatifs, quatre sites ont été identifiés avec des niveaux d’enjeux 

environnementaux supérieurs ou semblables (de par leur proximité à des zones protégées ou le fait 

qu’elles sont entièrement boisées) et deux sites (friche 1 et 2) ont des enjeux présumés inférieurs 

du fait de leur plus grand éloignement aux zones protégées. Néanmoins, les friches 1 et 2 sont 

encore en activité, rendant impossible sur la mise en place d’une centrale photovoltaïque. 

Cette analyse met en lumière la prise en compte de la part du développeur des grands enjeux 

environnementaux, notamment en termes de proximité avec des zones protégées mais également 

des contraintes, réglementaires, techniques et économiques permettant de garantir un prix de 

l’énergie accessible. 

Par ailleurs, le territoire autour du site d’étude présente des caractéristiques de sol, et de potentiel 

agronomique, très similaires à meilleurs comparé au site sélectionné. En effet, selon la carte pour 

l’implantation de centrales photovoltaïques sur des terres agricoles en Côte d’Or (cf. Figure 2-4), 

les parcelles se situent sur une zone marron, de potentiel agronomique faible, avec à proximité des 

parcelles de potentiels agronomiques semblables ou supérieurs. Les zones marrons sont les zones 
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dans lesquelles au moins 81% des sols sont à faible potentiel agronomique. Dans ces zones, les 

projets agrivoltaïques sont envisageables. 

Le potentiel agronomique du site semble inférieur à celui de la région, il est de 40 q/ha contre 67 

q/ha en moyenne en Côte d’Or (cf. Etude préalable agricole).  

La production dominante sur le territoire de référence d’après l’étude préalable agricole est la 

polyculture-polyélevage (comme les exploitations concernées par le projet). Dans le cas de 

potentiels agronomiques supérieurs à ceux du site sélectionné, les sols sont réservés à ce type 

d’agriculture, il ne serait pas pertinent de les sélectionner pour de l’agrivoltaïsme. 

Figure 2-4 : Potentiel agronomique des parcelles du projet (source : Plenitude) 

Dès sa conception, le projet agrivoltaïque a intégré certaines spécificités afin de permettre à la fois 

le maintien d’une activité agricole sur la zone est et le développement d’une activité agricole sur la 

parcelle ouest (zone de chasse). Par la suite, dans les versions ultérieures du plan d’implantation, 

des éléments supplémentaires ont été implémentés afin d’améliorer encore la comptabilité et les 

synergies entre activité agricole et production d’électricité photovoltaïque. 
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3 Biodiversité 

3.1 Pression d’inventaire 

La MRAe recommande de préciser la pression d’inventaire et le temps passé pour chaque 
grand groupe d’espèces, animales et végétales. 

Le dossier dans sa version actuelle présente dans son chapitre « 2.2 Prospections réalisées sur le 

terrain » l’ensemble des dates de passages des différents experts flore et faune, par groupe 

taxonomique, tout en spécifiant les conditions météorologiques du passage et les horaires. 

Le tableau ci-dessous présente la synthèse demandée par la MRAE sur les efforts de prospections 

réalisés dans le cadre de l’état initial. 

Il est à noter que certaines prospections sont mutualisées, certaines journées étant dédiées à 

différents taxons en fonction des tranches horaires concernées (points d’écoute oiseaux en matinée 

et après-midi consacré aux insectes, par exemple). 

En tout état de cause, ont été réalisés sur site un total de 5j/homme pour la flore et de 30j/homme 

pour la faune, l’ensemble des dates de prospections données ci-dessous ayant été réalisées par 

un collège de 3 experts de terrain. 

 1 date en Janvier,

 2 dates en Avril,

 1 date en Mai,

 2 dates en Juin,

 2 dates en Août.

Taxon concerné Temps passé Périodes de prospections
Habitats naturels et flore 5 dates distinctes Avril/Mai/Juin/Août

Oiseaux 

6 dates distinctes couvrant les 4 
saisons en diurne 

3 prospections dédiées aux 
rapaces nocturnes 

Janvier : Hivernage : 1 passage 
Avril : migration prénuptiale : 1 

passage 
Mi-Août : migration postnuptiale : 1 

passage 
Avril/Mai/Juin : nidification : 3 

passages 

Faune nocturne : Avril/Juin/Août 

Mammifères terrestres 
6 dates distinctes couvrant les 4 

saisons en diurne 

Chiroptères 
3 dates distinctes incluant relevé 
des gîtes et pose d’enregistreurs 

Périodes couvertes : transits 
printaniers en avril, mise-bas en 

juin et transits automnaux en août
Amphibiens 4 dates Avril et Juin

Reptiles 4 dates Avril, Mai, Juin et Août
Insectes 4 dates Avril, Mai, Juin et Août
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En l’état , la pression de prospection est donc de 35j/homme pour une surface d’aire d’étude 

de 60 ha, sur 3 saisons distinctes, par un collège d’experts pluridisciplinaires ; et ce pour 

une aire d’étude très homogène en termes d’occupation du sol, puisque seuls 6 habitats 

naturels ouverts ont été cartographiés à l’issue de l’état initial ; celui-ci étant donc considéré 

robuste, proportionné aux impacts et enjeux et représentatif de la diversité de l’aire d’étude. 

La MRAe recommande, compte tenu des données bibliographiques disponibles, de renforcer 
les prospections naturalistes a minima pour la flore, les reptiles, l’avifaune, les invertébrés 
et les chiroptères, et plus spécifiquement pour les espèces déterminantes Natura 2000 et 
Znieff dont les observations actuelles ne couvrent pas la totalité des périodes propices à 
leurs identifications. 

Les investigations naturalistes ont couvert 3 saisons avec une concentration de l’effort de 

prospection sur le printemps et l’été et un unique passage hivernal dédié aux oiseaux en hivernage. 

La Flore a été étudiée via la réalisation de quatre passages en période optimale d’expression de la 

flore. Les prospections de fin d’été/début d’automne sont généralement prévues pour la flore de 

zones humides, d’expression plus tardive. Ce passage ne semble pas pertinent ici en conditions 

sèches.  

En l’occurrence, le préambule bibliographique dédié à la flore dans le dossier précise la présence 

potentielle des espèces suivantes sur le territoire communal : 

 Coronilla coronata L., 1759, la Coronille couronnée, protection régionale

 Gentiana pneumonanthe L., 1753, la Gentiane des marais, protection régionale

 Gentianopsis ciliata (L.) Ma, 1951, la Gentiane ciliée, protection régionale

 Narcissus poeticus L., 1753, le Narcisse des poètes, protection régionale

 Schoenus ferrugineus L., 1753 Choin ferrugineux, protection régionale.

Toutes ces espèces ont une période de floraison couverte par les dates de prospections 

dédiées, entre avril et août, ainsi que d’autres espèces mentionnées notamment dans les 

fiches des ZNIEFF proches comme le Pigamon mineur. 

Concernant l’avifaune, et notamment nocturne, 3 passages dédiés ont été réalisés en bonne 

période, soit entre avril et août. Ils ont d’ailleurs permis de contacter certaines espèces comme la 

Chouette Hulotte.  

La Chouette de Tengmalm citée en bibliographie, n’a pas été contactée depuis 2007 pour les 

données les plus récentes sur Moloy ; les autres données historiques (Salives, Frénois, Echalot) 

concernant cette espèce datant des années 1970. 

De même, les prospections réalisées ont permis ici de couvrir la totalité des périodes 

propices à son identification. 
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Concernant l’entomofaune, un total de 23 espèces d’Orthoptères et de 54 espèces de Rhopalocères 

ont été identifiées, soit environ le tiers de l’entomofaune potentielle en Côte d’Or pour ces groupes ; 

soit une diversité considérée à la fois conséquente et représentative des enjeux sur une aire d’étude 

de 60 ha.  

La bibliographie fait par ailleurs mention d’espèces patrimoniales, dont des espèces de 

début de saison comme la Bacchante, le Damier de la succise ou le Grand Sylvain dont les 

périodes de vol ont été couvertes par les passages effectués en Mai et Juin. 

Par ailleurs, l’état initial a permis de détecter des espèces comme la Virgule (Hesperia 

comma) ou le Sylvandre helvète (Hipparchia genava). La découverte sur site de ces espèces 

de fin de saison rend peu probable l’hypothèse d’un dernier passage trop précoce en saison. 

La migration post-nuptiale et les transits automnaux des Chiroptères ont été réalisés à la mi-août. 

Quoique précoces, ces expertises ont permis de noter la présence de 20 espèces sur les 28 

connues en Bourgogne, soit une diversité estimée représentative des enjeux effectifs sur l’aire 

d’étude. En outre, les investigations ont mis en évidence la présence du Petit Rhinolophe et de la 

Barbastelle, soit les espèces déterminantes des ZNIEFF proches : de toute évidence les expertises 

n’ont donc pas négligé ces espèces patrimoniales, notamment la période spécifique des transits 

automnaux puisqu’on note une diversité comparable aux 3 périodes couvertes par les prospections 

de terrain avec une diversité relevée de 12, 15 et 13 espèces respectivement pour les transits 

printaniers, la mise-bas et les transits automnaux.  

Les résultats de cette dernière période paraissent donc en phase avec la bibliographie d’une 

part et avec les autres périodes investiguées d’autre part. 

3.2 Impacts 

La MRAe recommande de revoir à la hausse les effets du projet en phase d’exploitation pour 
les pelouses sèches et les espèces inféodées à cet habitat et de proposer les mesures ERC 
adaptées. 

Ainsi que présenté page 128 du dossier, le projet d’implantation est strictement cantonné à des 

zones d’enjeu écologique faible ou modéré. 

Pour rappel, l’ensemble des habitats d’enjeu fort (Hêtraies calcicoles, ourlets forestiers thermophiles 

et Haies) sont évités par le projet.  

La pelouse sèche est considérée d’enjeu modéré et présentant un état de conservation moyen, lié 

à la présence de faciès dégradés du fait de la présence d’espèces de friches en lien avec son mode 

d’entretien (présence de Verbascum sp, Crepis hieracioides). 

Les secteurs sur lesquels cet habitat présente le plus d’intérêt sont : 

 sa frange Nord, au contact de l’ourlet forestier thermophile, lequel est évité par le projet ;
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 ses marges, qui constituent les lisières forestières et qui sont le lieu d’observation de toutes

les espèces de papillons patrimoniaux ainsi que des reptiles observés ; lesquelles sont

évitées par le projet avec le recul de l’implantation de 20 mètres.

Signalons que la mesure MR1 est entièrement dédiée aux maintien de cet habitat sur site ; soit la 

« Création d’un ourlet herbacé de 20 mètres de largeur autour du site. Il s’agira d’une zone sans 

panneaux gérée de manière extensive, avec une fauche exportatrice une fois tous les 2 à 3 ans, 

selon la dynamique de la végétation sur place. Cet ourlet herbacé sera placé à l’intérieur du parc 

photovoltaïque, entre la clôture et les panneaux. » 

En outre, l’implantation du projet est prévue sur un site dont l’occupation du sol initiale est : 

 une pelouse calcaire dégradée, d’état de conservation moyen, sans espèces patrimoniales

floristiques associées ; pour un enjeu écologique global évalué à « modéré », sur une

surface de 16 ha ;

 une monoculture intensive de seigle, d’enjeu écologique faible à négligeable, pour une

surface de 42 ha.

L’occupation du sol finale de l’ensemble du projet sera constituée de 11 ha d’ourlets 

thermophiles en lisière du parc d’enjeu écologique modéré à fort conservés dans le cadre 

du projet et 49 ha de parc photovoltaïque d’enjeu écologique faible mais implanté sur une 

prairie de fauche via la mesure MR2 qui préconise une conversion de l’actuelle culture en 

place par le biais d’un semis prairial (graminées, légumineuses, centaurées, knauties, 

Scabieuses etc…) particulièrement adapté aux espèces d’insectes sur site. Cette prairie est 

d’un enjeu écologique projeté nettement supérieur à la monoculture de seigle à laquelle elle 

vient se substituer. 

3.3 Mesures 

La MRAe recommande de prévoir des mesures pour garantir que des espèces exotiques 
envahissantes végétales ne seront ni introduites, ni propagées. 

Le VNEI comprend d’ores-et-déjà une mesure dédiée à cette thématique, la mesure MR2 ; laquelle 

prévoit le semis d’un mélange grainer local et adapté. Toutefois, il convient de noter que le sujet est 

de peu d’envergure dans le cadre de ce projet précis ; aucune EEE n’ayant été inventoriée sur le 

site. 

La MRAe recommande : 
• d’éviter toute réalisation des travaux lourds pendant la période de sensibilité de la faune
de début mars (début d’installation des couples) à fin août (fin d’élevage des jeunes) ;

La mesure MR4, déjà présente dans le dossier, préconise un démarrage de travaux sur la période 

non défavorable à la faune, soit entre Octobre et Février. 
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• de veiller à la pérennité de la perméabilité écologique des clôtures autour du projet dans le
temps et à l’absence de dégradation susceptible de causer des dommages à la grande
faune ;

La mesure « MR5 : Clôture de l’enceinte perméable à la petite faune » est d’ores-et-déjà dédiée à 

cette problématique et intègre bien dans son concept les besoins en pérennité évoqués par la 

MRAE. Elle intègre à la fois les besoins en perméabilité pour la petite et moyenne faune et est 

conçue pour éviter toute mortalité ou dommage sur la grande faune. La perméabilité pour la grande 

faune est traitée dans la réponse donnée plus bas. 

Nous précisons par ailleurs que la conception des clôtures intègre une bonne prise en 

compte du très récent guide : Buton, C, 2023. Impacts écologiques des clôtures et solutions 

de remédiation. Etat des connaissances et bonnes pratiques spécifiques aux centrales 

photovoltaïques au sol. Cabinet X-AEQUO. 

Concernant l’aspect pratique, la pérennité effective de cette mesure sera vérifiée via les 

mesures de suivi détaillées dans le dossier et complétées après intégration des demandes 

de la MRAE sur ce sujet précis (voir plus bas). 

• d’assurer une distance adaptée des pistes et de la clôture vis-à-vis des lisières de bois et
de la hêtraie en les reculant, et que la partie située entre les lisières et les clôtures soit
entretenue afin de préserver la fonctionnalité de ces zones de transition écologique ;

Cette remarque est pour partie d’ores-et-déjà actée par la Maîtrise d’ouvrage et fait l’objet de deux 

mesures dédiées dans l’actuelle version du dossier :  

 ME1 : Evitement de la zone à enjeux constitué de boisement et d’ourlet situé au sud-ouest

de la ZIP du projet ;

 MR1 : Création et gestion d’un ourlet sur le pourtour de la zone et d’un corridor écologique.

Toutefois, le choix de l’emplacement de la clôture est mûrement réfléchi et est lié principalement 

aux nécessités d’entretien de ce secteur afin d’assurer une pérennité d’habitat favorable. Un 

décalage de la clôture vers les lisières conduirait à un enfrichement de cette zone interstitielle de 

pelouse favorable aux papillons. L’ensemble des espèces de papillons patrimoniales ont 

principalement été notées sur ces lisières et ont besoin d’un habitat de pelouse sèche dont la qualité 

et la fonctionnalité sont fortement dépendantes d’un entretien régulier , l’ensemble des espèces ici 

concernées (Sylvandre helvète, Virgule, Moirés et Grand Nacré) étant menacées par l’enfrichement 

et les phénomènes de déprise agricole. 

• de reconsidérer les modalités d’implantation du projet (unités clôturées de taille plus
réduite et suffisamment espacées) pour réduire les impacts du projet sur la fragmentation
des milieux constituant une menace majeure pour le déplacement de la grande faune ;

La perméabilité grande faune au sein du parc n’est pas atteignable ni même souhaitable dans ce 

sens où elle équivaut à une perméabilité humaine, qui est impossible pour des raisons de sécurité 

et d’assurances. 
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La surface clôturée concerne un milieu ouvert peu fréquenté par la grande faune. Le SRCE 

Bourgogne n’identifie pas l’aire d’étude comme un corridor écologique quelconque, mais celle-ci est 

entourée d’un continuum, d’un réservoir de biodiversité et d’un corridor surfacique de la sous-trame 

« Forêts ». Le caractère significatif de cette fragmentation n’est donc pas avéré pour des espèces 

de grande faune privilégiant les corridors boisés. En outre le périmètre clôturé concerne une surface 

de 60 ha, à mettre en relation avec la ZNIEFF boisée de type 2 dans laquelle l’aire d’étude s’inscrit, 

vaste de 56 000 ha. 

Toutefois, PLENITUDE a revu son projet et un « Corridor perméable à la grande faune » a été prévu 

et rajouté au milieu du projet afin de séparer celui-ci en 2 entités distinctes et améliorer la 

connectivité Nord/Sud pour la grande faune. 
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Ce corridor, a été dimensionné sur la base des recommandations du guide Cerema. Les 

passages à faune. Préserver et restaurer les continuités écologiques, avec les 

infrastructures linéaires de transport. Bron : Cerema, 2021. Collection : références  qui 

recommande une taille de 20 m +/- 5 m en fonction de l’importance de la continuité 

écologique dégradée.  En raison du caractère anecdotique de l’utilisation de l’aire d’étude 

par la grande faune, ce corridor a été dimensionné à 15m de large. 

• de s’assurer de la bonne mise en œuvre des hibernaculums et de vérifier leur occupation
par la petite faune ;

• la réalisation de suivis annuels pendant les dix premières années de vie du projet, puis tous
les cinq ans à partir de l’année n+10 jusqu’à la fin d’exploitation du parc photovoltaïque (40
ans) et que le porteur de projet s’engage à adapter les mesures de gestion prévues en cas
de constat d’évolution défavorable des sites , notamment en contractualisant avec une
obligation réelle environnementales (ORE).

Ces suivis sont d’ores-et-déjà prévus par le dossier, selon les modalités décrites dans le 

tableau ci-dessous.  
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Annexe 1 Localisation et carte des enjeux 
écologiques relative à chaque site 
alternatif 

Les données prises en compte dans cette annexe sont les réserves naturelles régionales, les 

réserves naturelles nationales, les réserves de biosphère, les parcs nationaux, les parcs naturels 

régionaux, les arrêtés de protection biotope, les sites Natura 2000 (directive oiseaux et directive 

habitats), les sites Ramsar et les ZNIEFF de type 1 et 2. 

Cette annexe, réalisée par ENI Plenitude, présente une analyse cartographie des enjeux 

écologiques relatifs aux différents sites alternatifs. Les données prises en compte proviennent de 

Géoportail, base de données cartographique en accès libre. Elles correspondent aux réserves 

naturelles régionales, aux réserves naturelles nationales, aux réserves de biosphère, aux parcs 

nationaux, aux parcs naturels régionaux, aux arrêtés de protection biotope, aux sites Natura 2000 

(directive oiseaux et directive habitats), aux sites Ramsar et les ZNIEFF de type 1 et 2. 

 Friche 1 et 2 : Ouges (friche 1) et  Zones naturelles de loisir liée au parc urbain (friche

2)

Figure 3-1 : Localisation et emprise de la friche 1 
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Figure 3-2 : Localisation et emprise de la friche 2 

Figure 3-3 : Enjeux écologiques à proximité des friches 1 et 2 

Les friches (1 à l’ouest et 2 à l’est) se situent respectivement à : 

 5 et 7 km de la ZNIEFF de type 2 cote et arrière côte de Dijon

 6 et 4 km de la ZNIEFF 2 rivière Norges et aval de la Tille ;

 6 et 7km de la ZNIEFF de type 1 petit et grand étang de Satenay et 8 et 6 km de celle

gravières de Rouvres-en-plaine et Marliens ;

 5km et 8 km d’un site Natura 2000 (combes de la côte dijonnaise) ;

 8km et 9 km du site arrêté de protection biotope parc de la fontaine aux fées.
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 Friche 3

Figure 3-4 : Localisation et emprise de la friche 3 

Figure 3-5 : Enjeux écologiques à proximité de la friche 3 

La friche se situe au cœur d’une ZNIEFF de type 2 (la montagne dijonnaise de la vallée de l'Ignon 

a la vallée de l'ouche) et elle est adjacente au site Natura 2000 Massifs forestiers et vallées du 

châtillonais. Elle se situe aussi à proximité de deux ZNIEFF 1 ; les commottes de 2,7 saules à 1,7 

km et les commottes de vaux saules à 3km ainsi qu’à 4km d’une 2eme site Natura 2000 (Montagne 

Côte d’Orienne).
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 Friche 4

Figure 3-6 : Localisation et emprise de la friche 4 

Figure 3-7 : Enjeux écologiques à proximité de la friche 4 

Le friche 4 se situe au sein du parc national Forêts (aire d’adhésion) et du site Natura 2000 Massifs 

forestiers et vallées du châtillonnais. Elle est adjacente à 2 ZNIEFF, une ZNIEFF de type 2 

(montagne chatillonnaise et ses vallées) et une de type 1 (source de la combe fleurie à Bure-les-

Templiers).   
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 Friche 5

Figure 3-8 : Localisation et emprise de la friche 5 

Figure 3-9 : Enjeux écologiques à proximité de la friche 5 

La friche 5 se situe au sein du parc national Forêts (aire d’adhésion), à 700m du site Natura 2000 

Pelouses du Sud-Est haut-marnais, et à respectivement 700m, 1,3km et 1,5 km de trois ZNIEFF de 

type 1 (escarpements boises et pelouses du Chanoi à Prauthoy, bois de Montanson et lisières a 

Prauthoy, Aubigny et Montsaugeon et pelouses calcaires de dommarien, Prauthoy et 

Montsaugeon). 
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 Friche 6

Figure 3-10 : Localisation et emprise de la friche 6 

Figure 3-11 : Enjeux écologiques à proximité de la friche 6 

La friche 6 se situe au sein d’une ZNIEFF de type 1 (plateau entre Civry-en-Montagne et Pouilly-

en-Auxois), à 10 m d’une ZNIEFF de type 2 (Auxois) et à 100m d’un site Natura 2000 (Gîtes et 

habitats à chauves-souris en Bourgogne). 
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